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Pour délibération      
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Pour information       

Autre        

 

Rapport :  

 

1) Activités du CER UBFC en 2024 

 

Le Comité d’Ethique pour la Recherche UBFC a été fondé au début de l’année 2021 en vue 

d’évaluer les projets éthiques déposés par des chercheurs de la région investis dans 

différents champs de recherche, de la psychologie aux sciences médicales, en passant par 

l’économie et les sciences et techniques des activités physiques & sportives. 

 

Cette fin d’année 2024 porteuse de profonds changements institutionnels avec la naissance 

de l’EPE Marie & Louis Pasteur, offre l’occasion d’établir un point d’étape et de décrire les 

activités entreprises par le Comité d’Ethique pour la Recherche UBFC cette année. 

 

Avis : les activités du CER en 2024 étant toujours en cours, les chiffres exposés ci-après ne sont pas définitifs. 

 

a. Une activité soutenue d’évaluation de projets de recherche 

 

La tendance observée depuis la naissance du Comité d’Ethique pour la Recherche UBFC se 

confirme : le CER reste fortement sollicité par la communauté des chercheurs de 

Bourgogne-Franche-Comté. Au 19 novembre 2024, 52 projets de recherche originaux ont 

été déposés en vue d’obtenir une évaluation de leurs aspects éthiques. En 2023, 60 

nouveaux projets ont été déposés ; 45 en 2022. 

 

En plus de ces premières soumissions, le CER a également été mobilisé sur d’anciens 

projets en vue d’émettre un avenant. 3 demandes d’avenant ont été déposées cette année, 

contre 5 en 2023. Aucune demande d’avenant n’a été déposée en 2021 et en 2022. 
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Nombre de dossiers déposés auprès du CER par année 

 
◼ Premières soumissions // ◼ Demandes d’avenant 

 

Au 19 novembre 2024, les projets déposés cette année sont encore majoritairement en 

cours d’évaluation (principalement car les modifications demandées ne nous sont pas 

encore parvenues) et obtiendront certainement un avis définitif au début de l’année 2025. 

19 projets ont fait l’objet d’un avis définitif (avis favorable ou requalification hors CER), 24 

sont encore en cours d’évaluation et 12 seront évalués lors de la dernière séance de 

l’année, le 3 décembre 2024, ou lors de la première séance de l’année prochaine, le 7 

janvier 2025. 

 

Concernant la répartition des soumissions dans le temps, la période d’affluence la plus 

forte est sans conteste celle de la rentrée universitaire, avec 20 dossiers soumis au CER 

en l’espace de deux mois, du 1er septembre au 31 octobre 2024. 12 dossiers ont été soumis 

dans les deux mois précédant la fermeture estivale d’UBFC (du 1er juin au 19 juillet). Cette 

forte affluence a eu pour conséquence, notamment, une suite de séance plénières 

extrêmement remplies : alors que nous tentons de limiter le nombre de dossiers évalués 

par séance à 6 projets, 7 dossiers ont été évalués pendant les séances d’octobre, de 

novembre et de décembre. A l’heure actuelle, 6 dossiers sont prévus pour la séance 

plénière de janvier 2025. 

 

La seconde mission confiée au CER UBFC est l’organisation, une fois par année, d’une 

journée de réflexion autour de l’éthique dans la recherche. Cette année, cette journée a 

été organisée le vendredi 31 mai 2024. Une cinquantaine de personnes ont pu assister à a 

la matinée au cours de laquelle différentes interventions ont eu lieu autour de la 

problématique du recueil, de la conservation et de l’exploitation des données recueillies 

lors des recherches. Monsieur Mathieu LESOURD, président du CER, a pris la parole à cette 

occasion, ainsi que Madame Justine PIRANDA, déléguée à la protection des données de 

l’Université de Franche-Comté, Madame Kristina MOUYABI, cheffe de projet auprès de la 

Délégation à la Recherche Clinique et à l’Innovation et Monsieur Florian GENTET, assistant 

administratif du CER UBFC. L’après-midi aura été l’occasion d’une séance de travail en 

présentiel entre membres du Comité. 
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b. Changements dans la composition des membres 

 

Durant l’année 2024, plusieurs membres ont quitté les rangs du Comité d’Ethique pour la 

Recherche UBFC. Madame Béatrice LAPEROU-SCHENEIDER et Messieurs Jérémie GAVEAU et 

Fabrice DAMON ont tous trois quitté le CER UBFC à la date du 31 août 2024. En comptant 

les deux premières arrivées au début de l’année 2024 (arrivées approuvées par le Conseil 

Académique d’UBFC), le nombre de membres du CER à l’heure actuelle est de 30 membres. 

 

Départs (le 31/08/2024) Arrivées (le 01/03/2024) 

DAMON, Fabrice BEREAU, Matthieu 

GAVEAU, Jérémie PICARD, Laurence 

LAPEROU-SCHENEIDER, Béatrice  

 

Pour rappel, le Comité d’Ethique pour la Recherche UBFC peut accueillir un maximum de  

42 membres, dont 28 docteurs et 4 doctorants.  
 

DELIBERATION 

Il est demandé aux membres du Conseil Académique de prendre connaissance 

de ce rapport. 
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